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4ème Division Eteblissement rangé dans la 3ème classe
2ème Bureau . des Industries dansereuses, insalubres ou

_— incommodes.
CD N° D'OR STARS

JB/AB
Installation d'un dépôt de liquides

5e . inflammables de la 2ème catégorie.
S'en mm

il 20 Ji 155
Le Préfet des Basses-Pyrénées, Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le loi du 19 Décembre 1917, relative aux établissements
dangereux, insalubres ou incommodes, modifiée par les lois des 20
Avril 19352 et 21 Novembre 1942 ;

Vu le décret du 17 Décembre 1918, sur la règlementation des
établissements classés ;

Vu 1e décret du 20 Mai 1953, portant règlement d'administre-
tion publique pour l'application des articles 5 et 7 de la loindu 19
Décembre 1917 ;

Vu la déclaration en date du 4 Janvier 1955, complétée le 10
du même mois, par laquelle M. le Président du Conséil d'Administration
Directeur Général des Usines DEHOUSSE, Avenue Gaston Lacoste à BAU,
fait connaître qu'il se propose d'installer à cette adresse, un dépôt
de liquides inflammables de la 2ème catégorie de 30 m3, pour le chauf-
fage des ateliers comprenant deux réservoirs aériens ;

{

Vu les plans joints à la déclaration :

Considérant que ce dépôt sera rangé dans le
3ème classe des établissements dangereux, insalubres ou incommodes

n° 255 = 5° de la nomenclature annexée à la loi du 19 Décembre 1917 ;
4

ARRETE

ARTICLE PRÈNIER.- Récépissé est donné à M. le Président du
Conseil d'Administration, Directeur Général des Usines DEHOUSSE, Avenue
Gaston Lacoste à PA U, de sa déclaration en date du 4 Janvier, complétée
de 10 du même mois, concernant l'installation à cette adresse d'un
dépôt aérien de liquides inflammables de la 2ème catégorie de 30 E5;
pour le chauffage des ateliers, comprenant deux réservoirs aériens.

ARTICLE 2.- Cet établissement étant rangé dans la 5ème classe
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des établissements FRAGSRET insalubres OU incomnoden (n° 255 30
de la nomenclature) le déclarant devre se conformer aux prescriptions
générales ci-jointes, déterminées par l'arrêté-type du Ministre du
Commerce et de l'Industrie, pris en application de l'article 18 de

couvert de liquides inflammables de la 2ème catégories
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